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Aussac-vadalle le 12 mars 2007

Maître DANTON-FERRAND

16230 ST ANGEAU






Objet 

Demande alignement parcelle E 1040

Vos références 11119/FF/AC

Cher Maître,

Comme suite à votre demande du 02 mars 2007, je vous informe  qu’il n’existe pas à ce jour de plan d’alignement pouvant frapper de servitudes la parcelle E 1040.

L’emprise de la voirie communale est portée à 7 m par délibération du conseil municipal en date du 06 juin 2002. L’alignement appliqué à cette parcelle le long de la voirie communale sera un alignement de fait, sauf demande d’alignement du pétitionnaire.

Veuillez agréer, Cher Maître, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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